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 CHARRAIS

LEGENDE
Tronçon de réseau EU Gravitaire
Tronçon de branchement EU
Tronçon de Refoulement Assainissement

E

U Poste de relèvement
Regard Eaux Mixte
Bassin de traitement
Bassin de retention: Eaux traitées
Bassin de retention
Boite de Branchement EU
Regard Eaux Usées
Grille
Fossé
Bassin de retention: Eaux pluviales
Tronçon de réseau EP Gravitaire
Exutoire Eaux Pluviales
Regard Eaux Pluviales
Ventouse sur canalisation de Refoulement
Tronçon canalisation rejet Eaux Traitées
Regard Eaux Traitées
Station d'épuration: Lagunage
Station d'épuration: Filtre Planté de Roseau

E

U Poste de relèvement: Eaux usées
Clapet anti-retour

ST MARTIN LA PALLU


